PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 31 août  2009. 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 31e jour du mois d’août  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

206-08-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

207-08-2009 RECHERCHE EN EAU À LOTBINIÈRE

A) Résultats préliminaires des travaux de la phase 1

La directrice générale remet à chaque élu(e), une copie des résultats préliminaires des travaux réalisés de la phase 1 par LNA. Il est recommandé d’entreprendre la phase 2 « Essais de pompage ».

B) Mandat à LNA pour la réalisation de la phase 2 (essai de pompage) de la recherche en eau à Lotbinière

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser la 2e phase (essai de pompage) des travaux de la recherche en eau à Lotbinière; 

ATTENDU QUE l’offre de service 03-5356-1188 de LNA pour la réalisation de la phase 2 déposé le 27 avril dernier, représente un coût de 14 901 $ ;

ATTENDU QUE LNA a déposé une nouvelle offre de service en date du 31 août 2009 représentant un coût de 23 180 $, (taxes en sus mais, 15 % d’imprévus) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                          résolu à l’unanimité :
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard communique avec Monsieur André Laforest de LNA afin d’obtenir certaines précisions sur l’appel d’offres déposé le 31 août 2009.

QUE ce sujet est reporté à la séance du 8 septembre.

C)  Déboisement et excavation sur le lot 456-P (phase 2)

ATTENDU QUE la Municipalité doit préparer le terrain afin de réaliser les essais de pompage (phase 2) dans le secteur sud ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder au déboisement du terrain sur une superficie de 15 m X 50 m ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit excaver sur une épaisseur de sol de l’ordre de 2,00 à 2,5 m avant le fonçage des pointes filtrantes dans le sol ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise l’inspecteur municipal, Édouard Paquette à retenir les services :

· de Denis Bernier pour le déboisement.

· d’ Excavation Coulombe & Fils Senc pour réaliser l’excavation.

D) Achat de loggers (level et baro)

ATTENDU QUE des loggers sont installés à Lotbinière servant à l’enregistrement du niveau de la nappe d’eau souterraine, données utiles et nécessaires dans notre dossier ;

ATTENDU QUE  la municipalité désire faire l’acquisition de ces loggers afin d’éviter de payer une location ;

ATTENDU QUE le coût d’achat pour un logger est de 870 $/unité (level ou baro) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville achète les loggers nécessaires (1 level et 1 baro) et ce, au coût de 870$/unité.

E) Compensation pour la préparation du terrain

ATTENDU QU’il est nécessaire de préparer le terrain en vue d’effectuer l’installation de pointes filtrantes sur le lot 456-P, propriété de Monsieur Jean de Villers ;

ATTENDU QUE  des travaux de déboisement et d’excavation devront être réalisés afin de permettre la réalisation de la phase 2 ;

ATTENDU QU’une compensation financière au montant de 2 500 $ a été convenue lors de la rencontre du maire, M. Marcel Richard et de l’inspecteur, M. Édouard Paquette avec M. Jean de Villers, le 29 août dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement de cette compensation ;

QUE cette somme sera soustraite du montant de l’achat du terrain.

F) Achat de terrain, lot 456-P

ATTENDU QUE si les travaux comportant la recherche en eau (phases 1 et 2) sur le lot 456-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de M. Jean de Villers s’avèrent positifs, la Municipalité devra faire l’acquisition de ce terrain ;

ATTENDU QUE  Monsieur Jean  de Villers s’engage à vendre à la Municipalité, ce dit terrain, d’une superficie d’environ 4,1ha pour un montant de 33 000 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer la somme de 33 000 $ afin de faire l’acquisition du lot 456-P, si les travaux suite à la 2e phase s’avèrent positifs ;

QU’une convention sera signée entre les deux  parties.

G) Emplacement du bassin de traitement des eaux usées

Une visite sur le lot 5-P (partie boisée), propriété de la municipalité a permis d’envisager la possibilité d’établir que ce site soit retenu pour l’emplacement du bassin de traitement des eaux usées.

La directrice générale est autorisée à transmettre l’information à M. Michel Tremblay de Roche Ltée.

208-08-2009  ADDENDA POUR LA DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ENTRETIEN D’HIVER DES CHEMINS / SECTEUR PAROISSE

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers  et  résolu à l’unanimité :

QU’un addenda soit apporté à la demande de soumission concernant l’entretien d’hiver des chemins /secteur paroisse :

ARTICLE 6 : CAUTIONNEMENT D’EXÉCUTION  / AVIS AUX  SOUMISSIONNAIRES

Cet article est remplacé par le texte suivant :
Le soumissionnaire doit joindre à sa soumission, un avis d’intention provenant d’une compagnie d’assurance ou d’une institution financière dûment autorisée s’engageant à émettre au bénéfice de la municipalité, un cautionnement d’exécution selon les modalités prévues à l’article 1.12 du Cahier des charges. Lors de la signature du contrat, cet avis d’intention sera remplacé par  un cautionnement d’exécution pour toute la durée  de son contrat.

ARTICLE 1.12 : CAUTIONNEMENT D’EXÉCUTION  / CAHIER DES CHARGES 

Supprimer le 1er paragraphe.
Le 1er paragraphe se lit comme suit : 

Le cautionnement d’exécution des travaux devra être émis par une compagnie d’assurance ou une institution financière faisant affaires au Canada. Le montant de ce cautionnement devra être égal à 10 % du coût total du contrat.
209-08-2009  INFORMATIONS SUR LES DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE

La directrice générale transmet certaines informations concernant la période des déclarations de candidature.

210-08-2009  DIVERS :

Corvée de nettoyage des Berges sur la Route bleue

M. Jean Beaudet mentionne que la corvée de nettoyage dans notre municipalité est reportée au printemps 2010.

211-08-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la session soit levée à 22h35.

___________________________  ___________________________

Marcel Richard, maire                  Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.                      

